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La production de 
mandarines au Maroc 
devrait augmenter de 
4% en 2025-2026

Blanchiment 
d’argent, flux sus-
pects... : l’ANRF 
muscle le rensei-
gnement financier 
marocain

Chaînes de valeur: Le Maroc dans la recomposi-
tion mondiale

Tourisme/Fin d’année: Les hôtels de Marrakech n’af-
fichent pas encore complet

CAN 2025 : quand la quête d’un billet bas-
cule dans la zone grise

Grâce à une météo favorable et au cy-
cle naturel des arbres fruitiers, le Ma-
roc enregistre une légère reprise de sa 
production d’agrumes pour la cam-
pagne 2025-2026. Les exportations de 
mandarines devraient en profiter, tan-
dis que le secteur bénéficie toujours 
du soutien actif du gouvernement.

Hausse notable des déclarations 
de soupçon, enquêtes financières 
en forte progression, transmis-
sions judiciaires en nette augmen-
tation : en 2024, le renseignement 
financier s’est imposé comme 
l’un des leviers les plus efficaces 
de la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du 
terrorisme au Maroc. Le rapport 
annuel de l’Autorité nationale du 
renseignement financier (ANRF), 
présenté le 23 décembre 2025 au 
Chef du gouvernement, dresse le 
portrait d’une institution entrée 
dans une nouvelle dimension 
opérationnelle.

Le «Global Value Chain 
Development Report 
2025», co-publié par 
l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC), 
la Banque asiatique de 
développement, le Wor-
ld Economic Forum, et 
d’autres institutions, place 
le Maroc dans un contexte 
global marqué par la «re-
globalisation».

C’est parti pour la très 
haute saison à Mar-
rakech. Il s’agit des 6 der-
niers jours de l’année qui 
constituent pour les hôtels 
une opportunité à ne pas 
rater. Habituellement, la 
ville ocre affiche presque 
complet deux à trois fois 
par an: fêtes de fin d’an-
née, en octobre/novembre 
et en avril.

Des supporters se retrouvent devant des billets déjà scannés, des transac-
tions frauduleuses circulent sur les réseaux sociaux et des identités sont ex-
ploitées à leur insu. Entre Fan ID strict et spéculation sur le marché parallèle, 
la quête d’un billet pour la CAN 2025 devient un parcours semé d’embûches.

Vendredi 26 Decembre 2025
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et donner quitus plein et 
entier au liquidateur.
3- répartition du solde 
disponible de liquidation.
4- Tous pouvoirs sont 
donnés au liquidateur 
à l’effet de procéder à 
toutes les formalités 
légales prévues.
Le dépôt a été effectué 
au greffe de Tribunal de 1 
ère Instance d’Inezgane 
en date du 10/02/2025
sous numéro 340/2025 
Pour extrait et mention. 
La gérance

***************

*STE NM ALIMENTA-
TION SARL(AU)*

DISSOLUTION DE 

LA SOCIETE

****
Siège social : Rue Imm 
Chafiai N°8 Hay El Qods 
Agadir
IF: 14485416 – 
RC : 26879 - ICE: 
001409385000093
Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 09/02/2023 à Agadir, il 
a été décidé ce qui suit :
1- Dissolution anticipée 
anticipée de la société.
2- Mr. Mohamed NAJAH 
est nommé liquidateur de 
la société.
Le siége de la liquidation 
est fixé à l’adresse du 
siége social sis à Rue 
Imam Chafiai N°8 Hay El 
Qods Agadir.
3- Tous pouvoirs sont 
donnés au liquidateur 
à l’effet de procéder à 
toutes les formalités 
légales prévues.
Le dépôt a été effectué 

***************

*STE AGADIR 

TRANSMISSION 

GENERALE SARL (AU)*

DISSOLUTION DE 

LA SOCIETE

****
Siège social : Bloc B1 N°21 
Hay Al Qods Agadir
IF : 18769214 – RC :32041 – 
ICE :001576171000096.
Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
01/07/2025 à Agadir, il a été 
décidé ce qui suit :
1- Dissolution anticipée de la 
société.
2- Mr. Moulay Idriss LAMRIS 
est nommé liquidateur de la 
société.
3- Le siége de la liquidation 
est fixé à l’adresse du siége 
social sis à Bloc B1 N°21 Hay 
Al Qods Agadir.
4- Tous pouvoirs sont donnés 
au liquidateur à l’effet de pro-
céder à toutes les formalités 
légales prévues.
Le dépôt a été effectué au 
greffe de Tribunal de Com-
merce d’Agadir en date du 
03/12/2025 sous numéro 
0154923. Pour extrait et men-
tion. La gérance

***************

STE GOUTTALIA 

SARL AU

CONSTITUTION

****
Au terme d’un acte SSP en 
date du 15/08/2025, il a été 
établi les statuts d’une société 
responsabilité limitée d’asso-
cié unique dont les caractéris-
tiques :
1) Dénomination : GOUTTA-
LIA.
2) Forme juridique : SARL 
d’associé unique.

3) Objet :
1/ AMENAGEMENT DES 
ESPACES VERTS.
2/ FLEURISTE.
4) Siège : MAG N 12 
IMMEUBLE IFRANE 11 
FOUNTY AGADIR.
5) Durée : 99 ans.
6) Capital : Fixé à 100.000 
Dirhams, divisé en 1000 
parts de 100 dhs chacune 
libérés souscrites attri-
buées à l’associée unique : 
MR CHARFAOUI RACHID.
7) Gérance :MR CHAR-
FAOUI RACHID est nom-
mé gérant de la société 
pour une durée indétermi-
née.
8) Signature sociale : MR 
CHARFAOUI RACHID, 
est de désigné signataire 
unique de la société pour 
tous les documents ban-
caires et administratives…
etc
9) Le dépôt légal est effec-
tué au secrétariat greffier 
de tribunal de commerce 
d’Agadir sous le numé-
ro 0152841 en date du 
16/10/2025.

***************

*STE ABDO PARA 
SARL*

LIQUIDATION DE LA 
SOCIETE

****
Siège social : N°4 Rue 811 
Hay El Ghyaten Dcheira 
Inezgane.
IF : 15221182 – RC : 11715 
– ICE :002363835000030.
Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 23 
Janvier 2025 à Inezgane, il 
a été décidé ce qui suit :
1- Approbation du rapport 
de clôture de liquidation.
2- Constatation de la clô-
ture définitive de la société 

au greffe de Tribunal de 
Commerce d’Agadir en date 
14 Mars 2024 du
sous numéro 133479. Pour 
extrait et mention. La gé-
rance

***************

CHARAI CAR

****
RC :4005
SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE A ASSOCIE 
UNIQUE 
Capital social: 100 000, 00 
DH
Siege social: 13 RUE DI-
MACHK HAY EL FELLAH 
(AL MASSIRA) BERKANE.
suivant le PV des décisions 
de l’associé unique en date 
du 09/12/2025:
1. Changement de la déno-
mination commerciale de la 
société intitulée « ZOUARH 
CAR » par la nouvelle déno-
mination intitulée : « CHA-
RAI CAR».
2. TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL vers l’adresse sui-
vante : N 13 RUE DIMACHK 
HAY EL FELLAH
(AL MASSIRA) BERKANE.
3. MISE A JOUR DES STA-
TUTS :
En conséquence de ces 
modifications précitées, les 
articles 2et 4 ont été modi-
fiés .

Dépôt légal :
il a été effectué au greffe 
du tribunal de 1 er instance 
de Berkane en date du 
26/12/2025  sous le N° 868.
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techniques et logistiques 
dans les domaines
industriels ;
• La location de matériels 
et équipements industriels ;
• Gardiennage, jardinage 
et nettoyage.
• La représentation soit au 
Maroc, soit à l’étranger de 
tous procédés, marques
de fabrique, de tous maté-
riel industriel et autres.
Et plus généralement, 
toutes opérations com-
merciales, industriels, 
mobilières, immobilières et 
financières, se rattachant 
directement ou indirecte-
ment à l’objet précité, ou 
susceptibles d’en favoriser 
la réalisation et le déve-
loppement, ainsi que toute 
participation directe ou 
indirecte, sous quelque 
forme que ce soit, dans 
les entreprises pour sui-
vant des buts similaires ou 
connexes.
❖ DUREE DE LA SO-
CIETE : 99 ans
❖ SIEGE SOCIALE :
Le siège social est fixé 
RDC N° 74 BLOC 24 QU 
AMOUNI SAFI.
LE CAPITAL :
Le capital de la socié-
té est fixé à la somme 
de (100.000,00) dhs. Il 
est divisé en 1000 Parts 
sociales de 100.00 dhs 
chacune apportées par Mr. 
YASSINE GALADY 500 
PARTS et Mr. ANAS ANINI 
500 PARTS
❖ GÉRANCE :
• YASSINE GALADY nom-
mé Co-gérant de la société 
AMOUNI TRANS pour une
durée illimitée.
• ANAS ANINI nommé 
Co-gérant de la société 
AMOUNI TRANS pour une 
durée illimitée.

***************

STE PHONE SERVICE 
CONSEIL SARL-AU

****

AVIS DE  CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en 
date du 13/12/2025 , il a été 
établi les statuts d’une
société à responsabilité limité 
d’associé unique. Dont les 
caractéristiques sont les
suivantes :
DENOMINATION : PHONE 
SERVICE CONSEIL SARL-AU
OBJET : EXPLOITANT 
CENTRE D’APPELS TE-
LEPHONIQUE (CALL
CENTER)
DUREE : 99 ANS
SIEGE SOCIAL  : C/O BLOC 
2 N°351 AVENUE HASSAN 2 
AIT MELLOUL
CAPITAL : 100 000.00 dhs, 
divisé en 1000 parts sociales 
de 100 dh chacune.
ASSOCIE  : MR FARID CHA-
HID 1000 parts sociales.
GERANCE  : MR FARID CHA-
HID pour une durée indétermi-
née.
La société est inscrite au re-
gistre de commerce de tribu-
nal de 1ere Instance
D’inezgane le 25/12/2025  , 
sous le numéro analytique 
34763

***************

STE VAGUE 

ELECTRIQUE SARL-AU

****

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en 
date du 16/12/2025 , il a été 
établi les statuts d’une
société à responsabilité limité. 
Dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
DENOMINATION : VAGUE 
ELECTRIQUE SARL

OBJET : ENTREPRE-
NEUR D’INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES
DUREE : 99 ANS
SIEGE SOCIAL  : C/O 
BLOC 2 N°351 AVENUE 
HASSAN 2 AIT MELLOUL
CAPITAL : 100 000.00 dhs, 
divisé en 1000 parts so-
ciales de 100 dh chacune.
ASSOCIE  : MR MUSTA-
PHA BOUIDER 500 parts 
sociales. MR AHMED
TARGAOUI 500 parts 
sociales.
GERANCE  : MR MUSTA-
PHA BOUIDER ET AH-
MED TARGAOUI pour
une durée indéterminée.
La société est inscrite au 
registre de commerce de 
tribunal de 1ere Instance
D’inezgane le 25/12/2025  , 
sous le numéro analytique 
34765

***************

AMOUNI TRANS 

SOCIETE A RESPONSA-
BILITE LIMITEE

****

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP, 
il a été établi les statuts 
d’une société à Respon-
sabilité limitée dont les 
caractéristiques principales 
sont :
❖ DENOMINATION SO-
CIALE :
AMOUNI TRANS SO-
CIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE
❖ OBJET SOCIAL : La 
société a pour objet :
• Transport de personnel.
• Levage et Manutention.
• Travaux divers ou 
construction.
• La prestation de services 

❖ EXERCICE SOCIAL :
Du 01 janvier au 31 dé-
cembre de chaque année
❖ IMMATRICULATION :
La société est immatriculée 
au Registre de Commerce 
sous N° 16613 au Tribunal 
de 1 ère Instance de Safi.

***************

LBERATION DE LA STE 
ARENISCA SARL

****
Au terme de l’acte SSP rela-
tif à la décision des associés 
de la société ARENISCA
SARL en date du 26 DE-
CEMBRE 2025, Les asso-
ciés ont décidé de Libérer 
le reste du capital social de 
la société, soit la somme de 
CINQ CENT MILLE DHS 
(500.000,00 DHS) par la 
libération de DEUX MILLE 
CINQ CENT PARTS (2500) 
DE CENT DIRHAMS (100 
DHS) chacune, toutes 
souscrites au nom de Mr. 
BACHIR FAKHOR, Mr. 
FAKHOR REDOUANE, et 
Mme. MOUSSAID KHADIJA, 
à parts égales.
Cette libération est effectuée 
par apport en numéraire d’un 
montant de 250.000, 00
DHS, représentant ½ du 
capital libéré.
Le dépôt a été effectué 
auprès du tribunal de com-
merce de FES le 26DE-
CEMBRE 2025 sous le N° 
21293 et immatriculé au 
registre du commerce sous 
le N° 86557.
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SARL A.U dont les caracté-
ristiques sont :
Dénomination : « AQUA-
MARINE CROWN HO-
TELS » SARL A/U
Objet : LA PROMOTION 
ET GESTION TOURIS-
TIQUE, HOTELIERE ET
IMMOBILIERE.
Siege social : C/O NR 09 
2EME ETAGE IMMEUBLE 
MALAK AVENUE KADI 
AYAD Q, I AGADIR.
Durée : 99 années
Capital : le capital social 
est fixé a la somme de cent 
mille DH (100 000.00 DH).il
est divisé en MILLE (1000) 
parts sociales de cent 
dirhams (100.00 DH) cha-
cune.
M. LAHOUSSINE AKH-
SASI, Titulaire de CIN N° 
JB369158. A concurrence 
de 1000 parts.
Gérance : M. LAHOUS-
SINE AKHSASI est dési-
gné Gérant unique de la 
société pour une durée 
illimitée.
DEPOT : le dépôt légal a 
été déposé au Tribunal de 
commerce Agadir le
25/12/2025 sous le 
N°0155408 N° RC : 66905

***************

« LS. HOME DECO » 
SARL AU.

****
I/ Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 19/12/2025 à CASA-
BLANCA, il a été établi les 
statuts d’une SARL D’AU 
dont les caractéristiques 
sont :
DENOMINATION: « LS. 
HOME DECO » SARL AU.
OBJET SOCIAL :

***************

LA SOCIETE BLUESTONE 
CONTRACTORS 

GROUP
****

Aux termes du PV des déci-
sions de l’associé unique en 
date du 16/12/2025, il a été 
décidé ce qui suit :
- Cession des parts :
Les opérations de cession des 
parts se sont effectuées, sui-
vant un acte sous seing privé 
en date du 16/12/2025, entre 
les personnes physiques, ainsi 
nommées de manière suivante 
- - Mr. MOHAMMED KAMAL 
BELGHMI cède Cinq Cents 
parts (500 parts) lui
appartenant dans la so-
ciété dite « BLUESTONE 
CONTRACTORS GROUP» 
SARLAU de
cent Dhs (100 Dhs) à Mme 
BELGHMI MARIA.
- - Mr. MOHAMMED KAMAL 
BELGHMI cède Cinq Cents 
parts (500 parts) lui
appartenant dans la so-
ciété dite « BLUESTONE 
CONTRACTORS GROUP» 
SARLAU de
cent Dhs (100 Dhs) à Mme 
BELGHMI RANIA.
- Nouvelle répartition :
Mme BELGHMI MARIA ..........
.....................500 parts
Mme BELGHMI RANIA ...........
....................500 parts
- Transformation de la forme 
juridique:
- L’associe unique décide la 
transformation de la forme 
juridique de la société qui était 
« Société A
Responsabilité Limitée à Asso-
cié Unique» (SARL AU) et qui 
devient « Société A Responsa-
bilité Limité»
(SARL), ceci après l’enregis-
trement du procès-verbal de 
l’assemblée générale extraor-
dinaire

Le dépôt légal le 
24/12/2025 Sous N° 18577 
A MARRAKECH.

***************

LA SOCIETE BEST 

ACTIONS COMPTA 
SARL

****
Aux termes du PV de 
l’AGE date du 17/11/2025, 
il a été décidé ce qui suit :
- Approbation de cession 
des parts :
- Mr CHERAHBILI Jamal 
cède les quinze parts (15 
parts), numérotées de 1 à 
15, lui appartenant dans la 
société dite « BEST AC-
TIONS COMPTA » SARL, 
à Mr GOURTI Hicham.
- Constatation de la nou-
velle répartition :
- Mr EL MAANAOUI 
DRISS...........70 parts
- Mr GOURTI Hicham 
............. 30 parts
-Démission d’un gérant ;
- L’assemblée générale a 
approuvée la démission de 
Mr CHERAHBILI Jamal de 
ses fonctions de co- gérant 
et lui
- donne quitus pour sa 
gestion.
Le dépôt légal le 
24/12/2025 Sous N° 18579 
A MARRAKECH.

***************

STE AQUAMARINE 
CROWN

HOTELS S.A.R.L A/U

****

CONSTITUTION DE 
SOCIETE

Aux termes d’un acte s.s.p 
en date du : 28/11/2025 il a 
été établi les statuts d’une 

 TAPISSERIE D’AMEUBLE-
MENT
 CONFECTION ET FABRI-
CATION DE MEUBLES
 AMENAGEMENT ET DE-
CORATION INTERIEURE
 VENTE D’ARTICLES ET 
OBJETS DE DECORATION
SIEGE SOCIAL :
77 RUE MOHAMED SMIHA 
ETAGE 10 N°57 CASABLAN-
CA
DUREE : 99 ANS.
CAPITAL : Le capital social 
est fixé à la somme de 10 
000.00dh (DIX mille dirhams) 
divisés en 100 parts sociales 
de 100.00 dhs chacune, et 
attribuées ainsi :

Mme SANA LAHMICHA 100 
parts Soit au total 100 parts
GERANCE : Confiée, Mme 
SANA LAHMICHA une durée 
illimitée et ce avec les pou-
voirs les plus étendus.
EXERCICE SOCIAL : Du 1er 
Janvier au 31 décembre.
BENEFICES : 5 % à la 
réserve légale, le solde est 
suivant décision de
l’assemblée générale soit 
distribué soit reporté soit mis 
en réserve.

III/ L’immatriculation de la 
société a été effectué auprès 
du Registre de
Commerce de CASABLAN-
CA, le 19/12/2025,
RC N° :708249
Sous N° :58325

POUR AVIS, EXTRAIT ET 
MENTION


